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Depuis son lancement, le Programme européen Jeunesse (PEJ),
ouvert à tous les jeunes de 15 à 25 ans, a permis la réalisation de
dizaines de milliers de projets. Les jeunes ont pu, en partageant les
valeurs européennes, participer sur le terrain, de manière concrète à
la construction de l'identité européenne. 

Le succès du Programme Européen Jeunesse s'explique principalement
par la synergie accrue de l'ensemble des acteurs : la Commission euro-
péenne, les diverses agences nationales et organismes des autres pays,
l'Etat français dont le ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports
et de la Vie associative et ses services déconcentrés avec le concours
notamment des 26 correspondants régionaux du Peja, le milieu
associatif et, de plus en plus, les collectivités territoriales.

Les chiffres et témoignages*, qui figurent dans ce document, mettent en
évidence la diversité des possibilités offertes aux jeunes pour la réalisation
de leurs projets collectifs ou individuels (actions 1 – 2 – 3) ainsi que "l'effet
levier" de l'action 5 (mesures de soutien dont l'offre de formation) sur l'en-
semble des projets.

Après un rapport intermédiaire en 2003 qui avait permis de pré-
parer le programme européen Jeunesse en Action (PEJA) en vigueur
depuis 2007, la Commission européenne a invité les Etats à réaliser
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“
une évaluation finale du PEJ. En France, cette évaluation, pilotée par le
ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, s'est
déroulée, de fin 2006 à juin 2007.

Les résultats de l'évaluation finale ont mis en évidence les impacts
positifs sur les jeunes et les acteurs impliqués dans le programme.
L’expérience du PEJ s’inscrit de manière très constructive dans le parcours
des jeunes qui en retirent un certain nombre d'apprentissages utiles à
leur parcours personnel et citoyen voire professionnel. La période 2000
– 2006 a été marquée par une nouvelle configuration dans le paysage
associatif et local, avec l’émergence d’associations expertes sur l’Europe
et sur les programmes comme conseil ou opérateur accompagné d’un
professionnalisme accru dans ce domaine et une implication croissante
des collectivités territoriales à travers de multiples approches : cofinan-
ceurs, porteurs de projets, soutien de l’information et du conseil et, plus
globalement, des dynamiques locales ... 

Dans le cadre de l'année européenne du dialogue interculturel, et à l’heure de
la Présidence française de l'Union européenne (du 1er juillet au 31 décembre
2008), ce bilan prend tout son sens : il démontre l'intérêt de créer de
nouveaux projets avec le Programme européen Jeunesse en Action (Peja), pour
construire une Europe toujours plus solidaire et citoyenne.  

Bonne lecture ...
Jean Chiris  

Délégué Général
Agence française du Programme Européen Jeunesse en Action (Afpeja) 

A Les données chiffrées concernent les dossiers déposés à l’Agence française. Les actions réalisées avec les pays tiers sont présentées
dans une seule et même partie et concernent la période 2003 à 2006 (années où la sélection a été décentralisée dans les agences
nationales). 
A Les témoignages, présents dans la Rubrique Inpacts, sont extraits de l’évaluation finale du Programme européen Jeunesse 2000-
2006 en France. 
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Le Programme Européen Jeunesse (PEJ) 2000-2006
Lancé au printemps 2000* pour sept ans (2000-2006), le Programme Européen Jeunesse (PEJ) regroupe les actions de « Jeunesse

pour l'Europe », créé en 1989 et du « Service Volontaire Européen » initié en 1996.

Il s’adresse à tous les jeunes de 15 à 25 ans, sans condition de formation ou de qualification et en dehors de toute 

structure d’enseignement ou de formation. Priorité est donnée aux jeunes en difficulté, ayant difficilement accès à la mobilité. Tout organisme

à but non lucratif peut présenter des projets. 

Riche en possibilités, le programme permet les échanges de groupes de jeunes à travers l’Europe (action 1), l’envoi et 

l’accueil de volontaires (action 2) dans différents pays et aide les jeunes à réaliser leurs projets individuels et col-

lectifs (action 3). Le PEJA prévoit également des actions de formation et de soutien à l’attention des ani-

mateurs et structures de jeunesse pour permettre la faisabilité et développer la qualité des projets (action 5).

Quels Objectifs ?
l Promouvoir la participation active des jeunes à la construction européenne

l Soutenir la lutte pour le respect des droits de l’homme et contre le racisme et la xénophobie

l Encourager l’esprit d’initiative et d’entreprise des jeunes 

l Faciliter l’intégration des jeunes dans la société, les aider à devenir des citoyens actifs,

responsables et solidaires   

l Permettre aux jeunes d'acquérir, via des expériences d'éducation non formelle, les

connaissances, les compétences et les aptitudes qui serviront à leur développement

futur 

l Renforcer la coopération européenne par l’échange des bonnes pratiques, la formation 

des animateurs et responsables de jeunesse

Quels pays ?
Le Programme Européen Jeunesse concerne 31 pays « Programme » et différents pays tiers :

l Les 31 « Pays programme »
- Les 27 Etats membres de l'Union européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre,

Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie,

Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni,

Slovaquie, Slovénie, Suède. 

- Les pays de l'Espace économique européen : Islande, Liechenstein, Norvège

- Le pays candidat à l'adhésion à l'Union européenne : Turquie

l Les  autres pays concernés ou « Pays partenaires»
Par « pays partenaires », on entend les pays non membres du Programme.

Cela comprend les pays du bassin méditerranéen, ceux de l’Europe de l’Est

et du Caucase, du Sud-Est de l’Europe et d’Amérique latine. 

D’une manière générale, les demandes sont introduites à travers des

organisations ou des institutions. Mais elles peuvent également être pré-

sentées par des groupes informels de jeunes, voire par des jeunes indi-

viduellement.

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013
En 2007**, le Programme européen Jeunesse en Action (PEJA) 
succède pour 7 ans au PEJ. Il s’adresse désormais aux jeunes de 13
à 30 ans et s’ouvre à un plus grand nombre de pays partenaires. 
Il reprend les principales actions du PEJ et s’en dote de nouvelles, 
incitant à une plus large participation des jeunes, à la construction 
de l’Europe et à son rayonnement.

* Décision du Parlement Européen et du Conseil, du 13/4/2000 (JOCE du 18/5/2000)

** Décision du Parlement européen et du Conseil du 15/11/2006 (JOCE du 24/11/2006)
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L'Agence Française
Une agence nationale...
Dans chaque pays, il existe une structure nationale chargée de gérer et de développer au nom de la Commission européenne, les
actions du Programme Européen Jeunesse (PEJ) et donc les crédits correspondants. Chaque Agence assure le lien entre la
Commission européenne, les promoteurs de projets au niveau national, régional et local et les jeunes eux-mêmes.
En France, c’est l’Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire (INJEP), établissement public administratif sous la tutelle
du Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, qui a été désigné comme Agence française du Programme

européen Jeunesse (Afpej).  

avec un réseau de terrain…
Sous l'impulsion du ministère qui a souhaité développer la proximité avec les jeunes, l’Agence française a mis en place un réseau de

26 correspondants du Programme dans les Directions Régionales et Départementales Jeunesse et Sports (DRDJS). Ils informent et accom-
pagnent les jeunes et les organismes dans le montage de leurs projets. Ils organisent les comités régionaux dans le cadre du processus de la sélec-

tion des dossiers « échanges de jeunes » et « service volontaire européen » suivant le calendrier des cinq dates de dépôt des dossiers. Les procédures finan-
cières (décision finale et versement de la subvention) restent de la compétence de l’Agence nationale. Avec cette approche ont pu être développées
de véritables dynamiques territoriales à partir d’une synergie accrue des divers acteurs locaux.
L’Agence française s’appuie également sur de nombreux relais, répartis sur tout le territoire, représentants des organismes divers : en général des
associations de jeunesse et d’éducation populaire, missions locales, structures d’information jeunesse, collectivités territoriales…  

et de multiples partenaires.
L’Agence française développe des collaborations avec de nombreux partenaires : l'ensemble du milieu associatif, les collectivités territo-
riales, le réseau Information Jeunesse, Eurodesk, le CNAJEP (Comité pour les relations Nationales et internationales des Associations de
Jeunesse et d’Education Populaire), l'OFAJ (Office franco-allemand pour la Jeunesse), etc…

- Montant total de la subvention allouée par la Commission européenne à l'Agence française pour son fonctionnement sur 2000-2006 : 8 969 874 €
La contribution de l'Etat français est sensiblement à la même hauteur.

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013
En étroite coopération avec l'Afpej, le ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative poursuit l'objectif de
développer le nouveau Programme européen Jeunesse en Action (PEJA) à travers de nouvelles approches :
l la désignation de correspondants départementaux du PEJA dans les Directions Départementales Jeunesse et Sports 
l la mise en place pour chaque région, d’un Plan Régional de Développement qui présente les objectifs et modalités du Programme
dans la région à partir de diagnostics territoriaux.

Le Programme Européen JEUNESSE de 2000 à 2006
En Europe

En France    - Montant de la subvention "Actions" allouée par la Commission européenne à l'Agence française : 47 155 529 €. 
Malgré des engagements toujours supérieurs à 100 %, environ 87 % des crédits ont été finalement consommés, du fait des projets

annulés ou avec moindre coût.

- Plus de 60 000 jeunes et animateurs ont participé au Programme Européen Jeunesse, toutes actions confon-
dues, de 2000 à 2006. Ces données concernent les projets déposés à l'Agence française.

- Nombre de projets d'échanges de jeunes avec les pays "Programme" : 1335  impliquant 39359 jeunes européens
dont 14644 français

- Nombre de volontaires français envoyés en Europe (court et long terme) : 1965

- Nombre de volontaires européens accueillis en France (court et long terme) : 3126

- Nombre de projets Initiatives de jeunes : 389 Initiatives de groupes et  35 Mises en réseau impliquant
4200 jeunes

- Nombre de projets Capital Avenir : 274

- Nombre de mesures de soutien à l'initiative des organisations : 354 (5978 animateurs)

- Nombre de mesures de soutien à l'initiative de l'Agence (offre de formation et de coopération) : 
194  (3774 participants)

- Nombre de projets, toutes actions confondues, avec les pays tiers sur 2003 - 2006 : 269
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- Budget total (UE +  AELE/EEE et pays candidats) : 714,8 millions €
- Nombre de participants aux échanges de jeunes : 466 000
- Nombre de volontaires européens (SVE) : 26 000
- Nombre de jeunes impliqués dans des Initiatives : 153 000
- Nombre d'animateurs/travailleurs de jeunesse dans les mesures de soutien : 207 000

Au total environ 852 000 participants au Programme européen Jeunesse
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Action 1 : Jeunesse Pour l’Europe
Échanges de jeunes pour les 15 - 25 ans
Pour rencontrer d’autres jeunes européens et d’autres réalités 
Ancienne action du programme ”” Jeunesse Pour l’Europe “ (dont le 20ème anniversaire est célébré en 2008), l’action 1 reste un des piliers du

Programme Européen Jeunesse. 

Elle permet aux jeunes de rencontrer des jeunes d’autres pays européens et de confronter durant 6 à 21 jours leurs modes de vie et de pensées. Les

échanges permettent de connaître des réalités sociales et culturelles, de nouer des contacts et des amitiés, d’enclencher un processus d’apprentis-

sage interculturel. Ils incitent les jeunes à participer à d’autres projets, voire d’en développer eux-mêmes. Les échanges ont une visée éducative et

comportent donc une phase de préparation et de suivi. Priorité est donnée aux projets multilatéraux.

A Un volume de dossiers assez stable 
L’action « Echange de jeunes » est celle qui touche le plus de jeunes par rapport aux autres actions du programme (80% de l’effectif

global).

1335 projets ont été financés sur 2361 dossiers déposés, impliquant 39359 jeunes européens dont 14644 français. 

Subvention totale accordée : 13 397 874 €

En 2000 où le programme venait d'être lancé, les organisations ont différé leurs projets d'été et les ont reportés en 2001. Depuis, on a cons-

taté une baisse relative du nombre de dossiers déposés et financés avec une élévation du niveau de financement général. Ceci est dû au

coût important des projets multilatéraux réalisés, avec minimum 4 pays, dont la totalité des dépenses sont prises en charge par le pays d’accueil.

A Améliorer la qualité des projets : de la préparation à l'évaluation
Le système de financement par forfaits, introduit en 2000, la participation des animateurs aux formations proposées par l’Agence française

(Action 5) et l’organisation presque systématique de visites préparatoires de planification ont contribué à l’amélioration de la qualité

pédagogique des échanges. La déconcentration des sélections des dossiers « action 1 » dans les régions a favorisé une appropriation des

projets et un travail de proximité du correspondant régional. 

Depuis 2003, l’Agence française a développé une forte politique d’accompagnement des projets et a mis en place de nombreuses actions de

formation (apprentissage interculturel, regroupements francophones des animateurs des échanges de l’été) et de soutien (création d'outils

pédagogiques tels le Guide Feed-Back).

284 visites sur sites ont été effectuées (de 12 % des projets acceptés en 2000 à 64 % en 2006) par l’Agence française, les correspondants

régionaux et les membres des commissions et des comités régionaux. 

A Des participants de plus en plus jeunes, une mixité des publics
Les participants sont de plus en plus jeunes (55 % ont entre 15 et 17 ans). Pour la 1ère fois, en 2006, le nombre de 15-18 ans a dépassé celui

des 18-25 ans. Le programme Jeunesse en Action 2007-2013 qui propose une accessibilité dès 13 ans répond donc à une tendance inscrite

dans la programmation 2000-2006. 

La parité garçons/filles (52% de jeunes filles) est quasi respectée. 

L’Afpej a encouragé la mixité des publics dans les projets. Depuis 2003, de plus en plus de projets ont impliqué des jeunes avec moins d’opportu-

nités, cible prioritaire du Programme (de 15% en 2000 à 54% en 2006). La proportion des jeunes ruraux, des jeunes de quartiers sensibles, et des

jeunes handicapés est restée équilibrée.

 

 

Nombre de projets déposés              

Nombre de projets financés             

Nombre de jeunes participants (tous pays confondus) 

dont jeunes français              

Subvention totale accordée en €         

2000 

 

 

 

284 

207 

5901 

2434 

1 545 604 

            2001 

 

 

 

400 

240 

7051 

2846 

2 148 234 

 

 

 

336 

180 

5496 

1990 

1 947 169 

 

 

2002 

 359 

191 

5609 

2131 

1 889 029 

 

 

2003 

 

            2004 

 353 

174 

5349 

1821 

1 999 661 

 

 

329 

166 

4790 

1740 

1 775 503 

 

 

2005 

 300 

177 

5163 

1682 

2 092 674 

 

 

2006 

 

Dossiers déposés à l'Agence française - Projets réalisés avec les Pays “Programme” (Action 1.1 du PEJ).
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Nombre de projets bilatéraux 

Nombre de projets multilatéraux 
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113 

94 

 

            2001 

 

 

 

144 

96 

 

 

92 

88 

2002 

 

 

 

99 

92 

2003 

 

            2004 

 78 

96 

84 

82 

2005 

 72 

105 

2006 

 

A Des thématiques marquées souvent par une forte empreinte régionale
Les thèmes prédominants des échanges sont : l'art et la culture, l'environnement et la protection du patrimoine. Depuis 2003, on a constaté l’in-

troduction de sujets plus politiques tels la lutte contre le racisme et la prise de conscience européenne.

Le choix des thèmes des projets varie aussi selon les enjeux locaux ou régionaux (la paix et le thème de la réconciliation en Lorraine, le sport en

Aquitaine, l’art et la culture en Provence Alpes Côte d’Azur, l’interculturel en Ile de France..).

Beaucoup de rencontres ont débouché sur des productions (spectacles, théâtres, films…) réalisées par les jeunes pendant la durée du séjour. 

A Une implication variable et un renouvellement des partenaires européens

De 2000 à 2006, plus de 5000 jeunes français sont partis dans d’autres pays partenaires tandis que plus de 25 000 jeunes européens sont venus en France. 

Parmi les principaux partenaires, on retrouve d’abord et naturellement les partenaires traditionnels de la France : l’Italie (1er pays partenaire jusqu’en

2005) et l’Espagne, le Royaume-Uni et l'Allemagne*.

On a constaté un développement important des échanges avec les pays entrés au 1er mai 2004 dans l’Union européenne notamment la Pologne (1er

pays partenaire en 2006) et la Roumanie. 

*Rappel : ne sont pas pris en compte les projets bi et trilatéraux réalisés avec l’Allemagne, gérés directement par l’Office Franco-Allemand pour la

Jeunesse (OFAJ) sur des fonds binationaux. 

A Une nette augmentation du nombre de projets multilatéraux
On note un nombre important de projets multilatéraux (plus de 3 pays) notamment depuis 2004. 

60% des rencontres (durée moyenne des activités : 12 jours) se sont déroulées en France (bonnes conditions d’hébergement et pratiques d’accueil

collectives plus développées que dans d’autres pays). 

Les contacts avec les différents pays lors des stages proposés par l’action 5 ont contribué à l’évolution et au renforcement des partenariats et à la

qualité des échanges multilatéraux.  

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013
Les échanges de jeunes avec les pays “Programme” sont soutenus par l’action 1.1 du Programme européen Jeunesse en Action (PEJA) et
concernent désormais les jeunes de 13 à 25 ans.
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Une initiation collective à la mobilité en Europe 

Pour les jeunes
A 95 % des jeunes bénéficiaires interrogés lors de l’évaluation sont satisfaits de leur expérience.
« Les jeunes interrogés se souvenaient très exactement de l’expérience de l’échange, décrivaient une multitude de situations
détaillées vécues et, pour certains, étaient ravis d’enfin pouvoir à nouveau en parler à quelqu’un».

A Si cette action n’a pas pour finalité immédiate l'insertion des jeunes, elle y contribue et leur a permis d’acquérir
des compétences et apprentissages dans l’éducation non formelle (ouverture sur l'interculturel, capacités à s'intégrer
dans un groupe) et, pour la moitié d’entre eux, d’améliorer leurs connaissances linguistiques.

A La rencontre a modifié quelque peu leur perception de l’Europe (80% déclarent "avoir l’impression de plutôt mieux
connaître la diversité"), voire provoqué "un choc culturel" et les a rendu plus mobiles (pour 62% d'entre eux).
« Nos jeunes français ont découvert avec stupeur qu’il existait un grec moderne parlé par la population ».

A Cette action est, pour beaucoup d'entre eux, l'amorce d'un parcours européen plus vaste, utilisant ou non les
ressources du dispositif.

A Pour les jeunes avec moins d’opportunités, cette découverte de l’Europe constitue une expérience, qualifiée, par
certains, d’exceptionnelle. 
« Pour la majorité de nos jeunes, l’ouverture sur l’Europe était quelque chose d’inimaginable et de difficile à réaliser vu leur
handicap (déficience auditive). Cependant, certains d’entre eux n’ont pas hésité à voyager plus facilement après cette expé-
rience. Quelques jeunes filles sont retournées en Lituanie l’année d’après ; une jeune fille n’a pas hésité à partir pour le
Canada pour une année entière, un jeune couple de lituaniens est venu en France».

A L’engagement citoyen des jeunes après un échange semble plus important dans le domaine associatif que sur des
responsabilités municipales ou militantes (syndicats et partis). 

Pour les organisations et collectivités

A Une modification des enjeux locaux, régionaux, nationaux
De nombreuses organisations ou collectivités inscrivent leur échange dans la stratégie de leur structure ce qui
permet de dynamiser leurs partenariats et de pérenniser l'action.

A Le Programme devient ainsi "un outil au service de leurs missions", "révolutionne" leurs pratiques, et modifie les
enjeux notamment pour les collectivités territoriales impliquées.
« L’équipe qui a porté l’échange a constaté que c’était très lourd mais extraordinaire. Avec le programme Jeunesse, on est
obligés de réfléchir et de structurer notre façon de faire, de questionner notre relation avec le jeune, de nous questionner
sur ce que les jeunes peuvent apporter. Ce programme nous permet de réfléchir. Les exigences qui nous sont imposées
devraient nous permettre d’éviter les gros problèmes. Désormais, on travaille autrement». 

A Pour les encadrants, c'est une opportunité enrichissante pour travailler en équipe internationale.
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Action 2 : Service Volontaire Européen  
pour les 18-25 ans
Pour se mettre au service d'un projet d'intérêt général
Le SVE offre aux jeunes de 18 à 25 ans la possibilité de séjourner à l'étranger pour une durée de 6 à 12 mois, pour participer en tant

que volontaires, à un projet local d'intérêt général. Ces jeunes acquièrent de nouvelles compétences, découvrent un nouvel environ-

nement social et culturel. Ils travaillent en équipe, prennent des responsabilités et développent leur confiance en eux ; c'est le cas

notamment des jeunes en difficulté auxquels sont proposés des SVE de court terme (3 semaines à 6 mois).

Bénéficiant d'un encadrement au niveau de la préparation et de suivi de leur projet, les jeunes peuvent utilement investir leur énergie,

leur créativité dans des projets qu'ils contribuent eux-mêmes à définir. L'entrée dans la vie professionnelle s'en trouve facilitée. Mais

les jeunes volontaires peuvent aussi apporter, grâce à leur engagement et aux nouvelles perspectives qu'ils ouvrent, une contribu-

tion importante au développement de leur projet d'accueil.

A Choix des destinations
En général, les premiers choix de destination des jeunes français s'orientent vers les pays traditionnels partenaires de la France : les pays du Sud

(Espagne, Italie, Grèce), l'Allemagne, et la Grande-Bretagne. 

17 % des jeunes français sont partis découvrir les pays voisins de l'Union européenne, et notamment ceux entrés en mai 2004 dans l'UE.  

A Des motivations centrées sur l'épanouissement personnel
D’une manière générale, à l’accueil comme à l’envoi, les choix des jeunes sont motivés par : 

- l'opportunité de découvrir un pays « autrement »

- l'apprentissage ou la connaissance de la langue du pays d'accueil

- la possibilité de « faire un break »

- l'acquisition de nouvelles compétences qui aideront le jeune dans « son projet de vie future » 

- l'intérêt du contenu du projet lui-même

A Une majorité de filles (70%) 
Age moyen : 22 ans   

A Une majorité d’étudiants  

A Une augmentation sensible de jeunes avec moins d'opportunités impliqués (2% en 2000 à 16% en 2006 dans le cadre du SVE court

terme, pour l'envoi et pour l'accueil) même si cette part reste relative par rapport à l'effectif global.    

A Durée moyenne d’un projet SVE : 9 mois

A Des thèmes très diversifiés avec une dominante du secteur social et solidarité, puis l'art et la culture et l'environnement 

A De multiples organisations impliquées
En 2006, on recense 112 structures d'envoi et 370 structures d'accueil. Une partie remplit les deux missions. Elles peuvent être des associations,

des collectivités territoriales, des établissements ou des organismes publics à but non lucratif.

A Des formations proposées aux volontaires 
Ces formations obligatoires permettent d'améliorer la qualité pédagogique des projets SVE. 

Depuis l’appel d’offre lancé en 2004, l'Agence française a organisé en moyenne une vingtaine de formations à l'envoi, une quinzaine à l'accueil et

une quinzaine d'évaluations à mi-parcours. Elle propose également des formations spécifiques pour les tuteurs des projets d'accueil.  

A A leur retour, un certain nombre de jeunes ont rejoint des associations d'anciens volontaires avec qui l'Agence française coopère

lors d'événements ou de formations.
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2 A Envoi de volontaires français en Europe (Pays "Programme") 
- Nombre de jeunes français à l’envoi sur des projets SVE de long terme: 2911
- Nombre de jeunes français à l’envoi sur des projets SVE de court terme: 215
- Subvention moyenne à l’envoi : 1300 €

20% du budget total allouée à l’action 2 est dépensé pour les projets d’envoi. 

Répartition des pays qui accueillent des jeunes français (long terme et court terme) 
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Nombre total de SVE long terme               

Nombre total de SVE court terme 

TOTAL 

Subvention totale accordée en €          

2000 

 

 

 

522  

3 

525 

646 646 

 

 

            2001 

 

 

 

332 

4 

336 

431 486  

 

 

487 

16 

503 

569 497 

 

 

2002 

 

 

 

281 

24 

305 

373 411  

 

 

2003 

 

            2004 

 

 

 

440 

19 

459 

554 580  

 

 

387 

56 

443 

588 537 

 

2005 

 462 

93 

555 

727 221  

 

2006 

 

Dossiers déposés à l'Agence française - Projets réalisés avec les Pays "Programme” (Action 2.1 du PEJ).
*Rapports finaux 2006 non encore clôturés.
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3126 jeunes volontaires français ont été envoyés
dans 29 pays "Programme".
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Nombre total de SVE  long terme               

Nombre total de SVE  court terme 

TOTAL 

Subvention totale accordée en €          

2000 

 

 

 

343  

13 

356 

1 835 947 

 

            2001 

 

 

 

259 

13 

272 

1 587 448  

 

293 

9 

302 

1 537 826  

 

 

2002 

 

 

 

206 

37 

243 

1 125 375  

 

2003 

 

            2004 

 

 

 

215 

44 

259 

1 139 065 

 

 

228 

36 

264 

1 257 992 

2005 

 232 

37 

269 

1 263 131  

 

2006 

 

Dossiers déposés à l'Agence française - Projets réalisés avec les Pays "Programme” (Action 2.1 du PEJ).
*Rapports finaux 2006 non encore clôturés.
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A Accueil de volontaires européens (Pays "Programme")  en France 
- Nombre de jeunes européens accueillis sur des projets SVE de long terme : 1776
- Nombre de jeunes européens accueillis sur des projets SVE de court terme : 189

- Subvention moyenne à l'accueil : 4900 €
80% du budget total alloué à l'action 2 est

dépensé pour les projets d'accueil.

A Formations 
De 2000 à 2006, le budget total de l'Agence française, relatif aux actions de formation dans le cadre du SVE a été de 2 271 495,90 € réparti

comme suit :

- Préparation au départ  : 968 922,49 € - Séminaire à l'arrivée : 771 410,72 € - Evaluation  : 513 162,85 €

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013
Le Service Volontaire Européen est une des actions phares du Programme européen Jeunesse en Action (PEJA). L'Action 2 s'adresse
désormais aux jeunes de 18 à 30 ans et leur propose des projets de 2 à 12 mois dans un autre Pays «Programme» ou «Partenaires».
Des conditions particulières d'âge et de durée existent pour les projets de groupe et les jeunes avec moins d'opportunités (16-17 ans
et à partir de deux semaines).

1965 jeunes volontaires venant de 29 pays "Programme" ont été accueillis en France.

69915
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Pour les jeunes : une expérience personnelle et un pari pour leur avenir professionnel 
A Des impacts immédiats qui auront des effets attendus comme une ouverture sur l'interculturel, un épanouissement personnel,
l'apprentissage d'une langue et de compétences technique utiles à leur avenir professionnel, de l'autonomie…
"En étant intégrée à la communauté locale, j'apprends beaucoup. L'échange entre les cultures, je le vis au quotidien. C'est une
expérience humaine forte. Et je ressens chaque jour le sentiment d'appartenir à l'Europe, souvent bien plus qu'en France." 
"Mes amis, ma famille m'ont dit que j'avais changé, que j'avais l'air plus sûre de moi, de mieux savoir ce que je voulais."
"Le SVE doit permettre d'aller plus loin, de continuer, il doit être un tremplin."

A D'autres impacts, à plus long terme, restent difficilement mesurables tels que l'employabilité ou la citoyenneté européenne
qui reste une notion floue.
"Je ne me sens pas plus citoyen européen, pas vraiment, mais par contre, j'ai un carnet d'adresses rempli de contacts de tous les pays
d'Europe, j'ai côtoyé des volontaires de différents pays, j'ai appris beaucoup de choses sur les autres cultures."

A Pour les jeunes avec moins d'opportunités, le principal apport du SVE est une ouverture à la fois sur d'autres cultures et sur
d'autres jeunes.
"Au travers de mes passages brefs et incertains en entreprises, j'apercevais une carence certaine dans ma volonté d'accomplissement
personnel. Et puis mon chemin croisa un jour cette association d'envoi. Un lieu où tout est possible, où l'on écoute, où l'on suggère
mais sans ne jamais juger. On me proposa de faire un SVE court terme au Pays de Galles. Une expérience inoubliable d'échanges,
d'entraide, de découverte de l'Autre et de soi."

A Une soif de reconnaissance…. L'ensemble des jeunes bénéficiaires interrogés revendique une reconnaissance et une validation
de leur période de volontariat notamment dans leur cursus de formation et auprès des entreprises. Certains évoquent la
nécessité d'un statut du volontariat.  
"Il est important d'instituer des actes forts qui permettent d'apporter à cette expérience une réelle valeur."

Pour les organisations : une utilisation différente selon le positionnement de
la structure dans le Programme
Le SVE n'est pas utilisé de la même manière selon le type de structures. Certaines l'utilisent comme ressources complémentaires
à leurs activités ; d'autres développent une expertise spécifique (Europe, accompagnement, inclusion…).
"Notre implication nous a permis de développer de nouveaux partenariats au niveau local comme à l'international grâce à la création
d'un poste à 3/4 temps pour toutes les actions du programme." 

A une plus-value pour les organisations d'accueil 
La présence d'un volontaire a un impact fort sur la structure, le développement des activités et permet de valoriser le travail de
l'organisation. C'est une ouverture sur l'Europe pour le public et un enrichissement réciproque pour le jeune et la structure.
"Même si le volontaire représente un coût important, nous sommes persuadés de l'enrichissement qu'il peut apporter au sein de
l'équipe".
"Un apport en énergie, en idées nouvelles, en nouveaux projets. Le volontaire participe à une dynamique et apporte un nouveau regard
qui constitue une réelle plus value. Il peut mettre en place de nouveaux projets tout en participant aux activités de la structure."

A un renforcement et un développement de l'activité des structures d'envoi favorisant :  
- une professionnalisation progressive (nouveaux outils, nouvelles compétences, ouverture à d'autres actions, d'autres
programmes, à d'autres programmes, à l'Europe…).
- une plus grande visibilité de la structure dans l'environnement local
- la constitution d'un réseau inter organisations au niveau régional (favorisant les connexions entre des acteurs d'une même
région) et au niveau européen (création de partenariats).  

"Notre travail depuis plusieurs années dans le cadre du programme nous a permis de développer un riche réseau européen, médi-
terranéen et sud américain. La qualité du partenariat est une des clefs principales et permettra, par la suite, de poursuivre voire de
développer d'autres actions en commun."
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Action 3 : Initiatives de Jeunes
pour les 15-25 ans
Pour les jeunes qui ont des idées qu’ils veulent concrétiser

Cette action vise à soutenir l’initiative des jeunes. L’objectif pour l‘Europe est de former des jeunes citoyens actifs et solidaires,

tant au niveau local, national qu’européen.

L’Europe finance des projets créatifs conçus et mis en pratique par les jeunes eux-mêmes. Ces projets sont menés au sein d’une

communauté locale et comportent une dimension européenne. Ces initiatives sont de deux types :

A Initiatives de groupe et projets de mise en réseau (action 3.1) : projets collectifs à dimension européenne pour les 15-25 ans 
A Capital Avenir (action 3.2) : projet individuel réservé aux volontaires, qui au retour de leur SVE, veulent valoriser leur expérience

Action 3.1 : Initiatives de groupes et Mises en réseau 

A Des projets de grande qualité

389 projets "Initiatives de groupe de jeunes" ont été financés sur 872 dossiers déposés, impliquant directement 3802 jeunes. La subvention moyen-

ne accordée pour une « Initiative de groupe » est de 6500 €. L’augmentation du nombre de dossiers déposés et financés - qui a plus que doublé

entre 2000 et 2002- peut notamment s’expliquer par une forte campagne d'information en 2002. 

En 2002, ont été créés les projets de mise en réseau, priorités de la Commission européenne. Les premiers projets sont apparus l’année suivante.

On recense 58 dossiers de « Mise en réseau » déposés et 35 financés entre 2003 et 2006. La subvention moyenne accordée pour un projet de mise

en réseau est de 9200 €.

On a constaté, malgré une stagnation du nombre d’actions, liée sans doute à la multiplicité de d’autres possibilités d’aide à l’initiative en France

(Défi jeunes, Envie d’agir…), une augmentation de la qualité des projets. En effet, l’Agence française a opté pour une forte stratégie de l’accompa-

gnement et a mis en place plusieurs formations et séminaires de soutien à l’initiative des jeunes notamment en partenariat avec le centre de

ressources Salto-Youth Initiatives situé en Belgique francophone, favorisant ainsi la mise en réseau des promoteurs au niveau européen. La

création d’outils pédagogiques et la constitution d’un pool de formateurs ont également soutenu la politique active de l’agence. 

A Des projets créatifs et novateurs
Les thèmes les plus utilisés dans les projets : une majorité d’activités artistiques et culturelles puis l’information des jeunes, la prise de conscience

de l’Europe ainsi que des thèmes d’actualité tels l’environnement et la lutte contre les exclusions.

La durée moyenne d’un projet est de 8 à 10 mois.

A Des porteurs de projets structurés
La grande majorité des promoteurs sont constitués en association (minimum 4 jeunes), alors que ce n’est pas obligatoire. La plupart des jeunes ont

entre 18 à 25 ans avec une parité filles/garçons.

A noter une proportion non négligeable de projets impliquant des jeunes avec moins d’opportunités (33 %).

 

 

Nombre total de projets déposés              

…Dont nombre de mises en réseaux             

Nombre total de projets financés 

…Dont nombre de mises en réseau financés              

Nombre total participants   

…Dont européens (mise en réseau) 

Subvention totale accordée en €         

2000 

 

 

 

62 

- 

30 

 - 

618 

- 

210 073 € 

 

            2001 

 

 

 

80 

- 

41 

- 

374 

- 

308 997 € 

 

 

185 

- 

93 

- 

881 

- 

549 678 € 

 

2002 

 146 

2 

61 

2 

621 

42 

385 421 € 

2003 

 

            2004 

 162 

11 

54 

5 

489 

109 

350 275 € 

143 

21 

60 

12 

460 

96 

407 348 € 

2005 

 152 

24 

85 

16 

756 

150 

597 172 € 

2006 

 

Dossiers déposés à l'Agence française.
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Des projets individuels réservés aux anciens volontaires

Un « Capital Avenir » est un projet individuel d’une durée maximum d’un an, accessible aux

jeunes âgés de 18 à 25 ans ayant obligatoirement effectué un Service Volontaire Européen. Il

permet au jeune de mettre à profit son expérience dans la réalisation d’un projet de déve-

loppement personnel ou professionnel. Ce projet doit être en rapport avec le Service

Volontaire Européen vécu par le jeune et être déposé dans un délai de deux ans maximum

après le SVE.

A Une action connue mais sous-utilisée
274 projets « Capital Avenir » ont été financés sur 426 dossiers déposés. 

On a noté une augmentation sensible de 2000 à 2005 du nombre de projets « Capital Avenir » déposés et financés. Cependant l’enveloppe bud-

gétaire est restée sous-utilisée tout au long du programme. C’est pourquoi l’Agence française a lancé en 2004 une étude sur l’action Capital

Avenir réalisée auprès des organisations d’envoi et d’accueil SVE, d’anciens porteurs de projets et de volontaires européens. Plusieurs facteurs

peuvent expliquer la situation : déficit d’accompagnement dans le montage du projet, inadéquation avec les attentes et préoccupations des

jeunes au retour de leur volontariat… En 2006, le nombre de dossiers déposés et financés a connu son apogée, ultime année d’existence de

l’action, non reprise dans le programme 2007-2013. 

La subvention moyenne accordée est de 3490 €. 

A Autant de projets professionnels que ponctuels
50% des projets sont à visée professionnelle (formations, lancement d’une activité).

Les projets ponctuels sont plutôt axés vers la réalisation de productions artistiques ou tournés vers les nouvelles technologies de l’information et

de la communication (réalisation de sites internet, de CDRom…) ou la création d’associations dans des domaines tels l'environnement ou la

citoyenneté européenne.

La durée moyenne d’un projet est de 10 et 12 mois.

Les thèmes les plus fréquents sont : l’art et culture, l’environnement, la citoyenneté européenne, l’égalité des chances.

Les volontaires SVE ayant réalisé un projet Capital Avenir sont âgés de 22 à 25 ans. L’agence française a soutenu une vingtaine de projets de

jeunes européens restés en France après leur volontariat. 

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013

Les projets “Initiatives de jeunes” sont soutenus par l’action 1.2 du Programme européen Jeunesse en Action (PEJA) et concernent
les jeunes de 15 à 30 ans. Elles peuvent être nationales (1 groupe d’un pays «Programme») ou transnationales (minimum 2 groupes
de deux pays «Programme»).
L’action « Capital Avenir » n’a pas été reconduite dans la programmation 2007-2013.

 

 

Nombre de projets déposés               

Nombre de projets financés 

Subvention totale accordée en €    

2000 

 

 

 

36 

19 

67 990 € 

 

            2001 

 

 

 

44 

18 

63 846 € 

 

58 

39 

121 637 € 

 

2002 

 

 

 

62 

41 

143 893 € 

 

2003 

 

            2004 

 

 

 

58 

34 

127 883 € 

 

75 

50 

168 332 € 

2005 

 93 

73 

251 309 € 

2006 

 

Dossiers déposés à l'Agence française.
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Un accomplissement 
Les projets menés par les bénéficiaires de l'Action 3 génèrent des impacts plutôt
personnels avec l'acquisition de compétences utiles à leur insertion socio-profes-
sionnelle : capacités à s'exprimer et à convaincre (notamment d'autres partenaires
financiers), aptitudes à gérer un projet de A à Z (même les risques ! ), aptitudes à
travailler en en équipe et à la prise de responsabilité. 
D'une certaine manière, on passe de l'esprit d'initiative à l'esprit d'entreprise. 

"je suis plus crédible. En entretien, je peux parler de mon expérience de gestionnaire
de projet et je peux en apporter la preuve avec le diaporama.  Ca montre vraiment ce
que l'on a fait ". 

La nature des impacts varie selon les stratégies des promoteurs de projets. 

A Opportuniste avec un objectif individuel et professionnel marqué
" aujourd'hui je suis responsable des projets européens au sein de l'association qui
m'emploie. Et c'est dans cette idée-là que je vous dirais que l'action 3 sert de
tremplin"

A Altruiste avec un engagement total dans une action qui a du sens et qui bénéficie
à la communauté. 
"En fait le principal pour nous, et aussi nos partenaires, c'est d'apporter des choses
au public, à ceux qui vont venir voir l'exposition , écouter et discuter après la mani-
festation, bref le faire vivre. C'est pour eux qu'on l' a monté. Nous, j'imagine qu'on en
a profité, mais c'est sûrement pas ça qui nous a stimulé". 

A Une mise à l'épreuve notamment pour les jeunes en difficulté avec l'acquisition
de compétences pouvant faciliter un parcours d'insertion. L'action 3 permet de
faire des choix, de s'impliquer régulièrement et activement dans une action.
L'accompagnement des jeunes joue un rôle clef encore plus significatif auprès de
ce public. . 

"Trop bien ce programme. C'est nous qui avons la main sur notre truc. C'est les
jeunes qui décident, pour une fois."

De même le soutien de l'Union européenne réconcilie les jeunes avec les institutions
et la société.
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Nombre de projets déposés              

Nombre de projets financés             

Nombre de participants 

Montant de la subvention accordée en €         

2000 

 

 

 

93 

71 

711 

260 600 

 

 

            2001 

 

 

 

87 

61 

919 

407 684 

 

 

 

62 

41 

809 

420 801 

2002 

 71 

44 

1040 

522565 

2003 

 

            2004 

 74 

50 

862 

505 624 

 

 

50 

31 

601 

324 890 

 

 

2005 

 75 

56 

1036 

545 075 

2006 
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Dossiers déposés à l'Agence française - Projets réalisés avec les Pays "Programme” (Action 5.11 du PEJ).

Action 5 : Mesures de soutien 
Pour les animateurs et responsables d’organismes qui mettent en œuvre le
programme et participent aux activités de jeunesse

Types d’activités : prises de contacts entre partenaires, séminaires de réflexion ou d’échanges de

bonnes pratiques, recherche de partenaires, actions de formation, information des jeunes, etc ...

Cette action comprend deux volets : 

- action 5.11 : Actions à l’initiative des organisations (avec les pays « Programme »)

- action 5.13 : Actions à l’initiative de l’agence nationale

Les mesures d’accompagnement deviennent incontournables dans la mise en place d'une stratégie régionale et nationale ; la qualité de projets

financés démontre en outre un « effet levier « significatif des « Actions 5 » sur l'ensemble des autres actions du Programme Européen Jeunesse.

Action 5.11 : Actions à l’initiative des organisations

A Une sélection plus qualitative des projets

354 projets ont été financés sur 512 déposés à l’agence française. 5978 personnes ont participé à ces actions. 

On a noté une stabilisation du nombre de dossiers déposés (excepté en 2005 – compensée par une forte hausse de projets avec les pays

« Partenaires »). 

Petites ou grosses associations, les porteurs de projets ont déposé des dossiers aux coûts élevés, qui impliquent de plus en plus de partenaires

européens. De même, il est important de souligner que depuis 2001, les visites préparatoires SVE ne sont plus prises en compte dans l’action 5 mais

dans l’action 2 elle-même.

A Des mesures adaptées aux besoins des structures
Les activités proposées répondent à différents besoins du terrain, certaines étant plus ou moins accessibles. Depuis 2000, environ 60% des

projets acceptés émanaient de primo demandeurs (associations dépendantes ou non d'un réseau national).

Les types d'activités les plus sollicités sur la période sont : 

- les visites de faisabilité et d’observation organisées par les associations ou les collectivités pour mieux connaître leurs partenaires européens. 

- les séminaires de réflexion organisés par les associations et les collectivités destinés à leurs réseaux et leurs partenaires européens.

- des séminaires de prise de contacts qui ont permis le développement des actions « échanges de jeunes » et « service volontaire européen ». 

Sont restées sous-utilisées les mesures : « visites d'études », « partenariats et réseaux transnationaux », « aide à l'amélioration des compétences et

à l'innovation » et « information des jeunes ». En effet, elles sont nettement plus exigeantes sur les objectifs et les résultats attendus. La

difficulté majeure des porteurs de projets est d'établir réellement une méthode participative  et une démarche  de partenariat transnationale, dans les

projets déposés. Le séminaire « Eval 5 » organisé en 2006 a proposé aux porteurs de projets d'évaluer l'impact de ces actions. 

A Deux thématiques majeures : citoyenneté européenne et inclusion
La majorité des dossiers traite de la prise de conscience européenne, puis de la question des Jeunes avec moins d'opportunités. Entre ces deux

thématiques majeures (qui répondent aux objectifs du programme) et les autres items proposés, il existe un grand décalage. 
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Action 5.13 : Actions à l’initiative de l’agence 

A Une augmentation du budget pour une offre plus diversifiée  

L’offre de formation de l'Agence française vise à développer la faisabilité et à améliorer la qualité des actions 1, 2 et 3 du Programme

Européen Jeunesse (PEJ) et donc les compétences des porteurs de projets débutants ou expérimentés.

Ce plan de formation et de coopération (Training Cooperation Plan - TCP) s'est consolidé progressivement, grâce aussi à une implication accrue des

correspondants régionaux du PEJ dans les Directions Régionales et Départementales Jeunesse et Sports.

194 actions ont été réalisées dans le cadre du plan de formation et de coopération de l’agence française, impliquant 3774 participants.  Chaque

année, une centaine de français prennent part à des actions de formation ou de séminaires organisées par les partenaires européens de l'Agence

française (bourses d'envoi). Depuis 2004, des enveloppes ont été réservées à des projets régionaux ou inter-régionaux (besoins et spécificités

locaux).

Plusieurs points peuvent être relevés :  

- un équilibre entre les actions mises en place au niveau national et celles mises en place au niveau international en partenariat avec les autres

agences ou centres de ressources Salto-Youth). 

- la participation à des groupes de pilotages européens : gestion du risque dans les échanges de jeunes et, sur la fin du PEJ, de nouvelles

thématiques telles la valorisation et la reconnaissance de l’éducation non formelle (Youthpass)

- l’organisation de temps forts européens : ateliers d'automne « Mobilité et participation des jeunes handicapés en Europe » (Injep, 2003),

séminaire des Initiatives de jeunes (Lille et Paris, 2003), séminaire « Partnership 4 Inclusion » (Injep, 2005), la Foire aux outils (Injep, 2006), 

- la pérennité d’offres sur le long terme : stages de déblocage linguistique, accompagnement des projets échanges de jeunes et service volontaire

européen, inclusion

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013

Les projets de formation et de mise en réseau à l’initiative des organisations avec les pays « Programme » sont soutenus par l’action 4.3
du Programme européen Jeunesse en Action (PEJA) (Soutien aux acteurs de jeunesse). 
Un budget est alloué chaque année pour la mise en place du plan de formation et de coopération de l’Agence française.  

 

 

Nombre d'actions réalisées 

Nombre de participants 

Montant de la subvention en €    

2000 

 

 

 

25 

363 

184 515 

 

            2001 

 

 

 

18 

325 

232 296 

 

19 

374 

323 552 

 

 

2002 

 

 

 

22 

345 

346 840 

 

2003 

 

            2004 

 

 

 

29 

556 

378 020 

 

 

32 

761 

411 121 

2005 

 49 

1050 

688 958 

2006 

 

Lecture du tableau par exercice budgétaire de mars à avril.
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Une source d’enrichissement
Organisateurs ou participants des actions 5 témoignent de leur satisfaction et de

la richesse de leur expérience de formation.

En terme d’ouverture, participer ou réaliser une « action 5 » est facteur de mobilisation au
plan local sur des activités de dimension européenne (renforcement ou construction de
partenariats, mobilisation des élus associatifs ou locaux...).

« Ce stage de formation voulait affirmer l’étroite connexion entre la dimension européenne et le
contexte local. Nous espérons dans le futur pouvoir continuer à réaliser ce type d’actions, qui
donnent beaucoup d’énergie et d’envie de poursuivre le soutien du PEJ et, plus généralement, à
développer la participation active des jeunes, notamment ceux avec moins d’opportunités, à la
construction de la citoyenneté européenne ».(action 512)

Pour les professionnels de jeunesse, les activités de l’action 5 représentent une réelle
plus-value (découverte d’autres méthodes et autres attitudes pédagogiques, mise en
réseau, travail en équipe internationale....). S’impliquer dans une action 5  est un facteur
de reconnaissance et de valorisation de leur travail.

« J'ai eu la chance de participer en Rhône-Alpes à une  formation sur l'accompagnement des
jeunes, et plus particulièrement sur la technique d'entretien d'explicitation, et j'en suis revenu
avec un point de vue tout à fait changé sur ma pratique de l'accompagnement et de nouvelles
idées pour la suite ». (action 513)
« Collaborer dans le cadre d’une action 5 provoque une réflexion sur ma propre culture, mon
identité, m’oblige à être plus ouvert aux autres, plus flexible et à l’écoute. Ainsi que nos valeurs
soient contredites ou renforcées, le partenariat transnational nous aura permis de réfléchir sur le
sens de ce que nous faisons ».  (action 511)

D’une manière générale, les utilisateurs de l’action 5 adhérent aux valeurs du Programme.
Organiser ou participer à une action 5 contribue à l’éducation non formelle des jeunes, la
formation  tout au long de la vie 

« L’expérience aidant, on gagne en confiance pour mener à bien de futurs projets. Dans ce
contexte international, il est nécessaire d'être plus direct, plus clair, plus rigoureux. Il faut savoir
se remettre en question et de s'adapter à d’autres conceptions du temps et du travail en équipe »
(action 511)
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 Mesures de soutien
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Actions avec les Pays Tiers 
Elles concernent toutes les actions d’échanges de jeunes (action 1), de service volontaire européen (action 2) et de formation (action 5)
réalisées avec les « pays tiers». Il s’agit des actions euro-méditerranéennes dans le cadre du Programme Euro-Med Jeunesse et des
projets réalisés avec les pays d’Europe du Sud-Est, de l’Europe de l’Est et du Caucase et d’Amérique latine. 
Les actions avec les pays Tiers sont décentralisées et gérées par les Agences nationales, depuis janvier 2003. Ci-dessous, les chiffres
concernent la période 2003-2006. 
En 2004, dans le cadre de l’établissement d’une politique de voisinage suite à l‘élargissement de l’UE en mai, la Commission européenne a
fortement augmenté l’enveloppe budgétaire  allouée aux actions réalisées avec les Pays tiers (hausse de 50% pour la France).
Pour développer des partenariats avec les pays partenaires, trois centres de ressources Salto-Youth régionaux, s’appuyant sur les agences
nationales, ont été créés : EuroMed (France), Europe de l'Est et Caucase (Pologne) et Europe du Sud-Est (Slovénie). 

Les actions avec les pays méditerranéens 
En novembre 2001, a été adopté le programme "Euro-Med Jeunesse II" (budget de 14 millions pour 2002-2004), dans le prolongement du

processus de Barcelone. Il a permis de développer différentes actions dans le domaine de la jeunesse entre les 25 pays de l'Union européenne

et les 12 pays de la rive sud du Bassin méditerranéen : Algérie, Autorité Palestinienne, Chypre, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Malte, Maroc,

Syrie, Turquie. En 2003, la France s’est positionnée au premier rang des pays en nombre de dossiers déposés et acceptés, toutes

actions confondues. En 2005 et 2006, le financement des projets dans les pays méditerranéens a été suspendu ; les organisations ont alors

mis en place des projets sur le territoire français. Seuls les projets d'accueil en France ont été soutenus par l'Afpej. 

Le programme Euromed Jeunesse en france 
L’Agence Française (AFPEJ) a fait de cet axe euro-méditerranéen, une de ses priorités. En 2003 et 2004, elle a consacré, d'une manière générale,

les 2/3 de l’enveloppe budgétaire « pays tiers » au développement de projets avec les pays partenaires méditerranéens.

- La France est l'un des premiers pays du Programme à réaliser des projets avec les pays méditerranéens.  Les principaux pays partenaires

méditerranéens de la France sont le Maroc, l’Algérie, la Tunisie, le Liban. Les thèmes les plus utilisés dans les projets sont : art et culture,

environnement, citoyenneté des jeunes. 

- L'Afpej a organisé plusieurs temps forts qui ont permis le développement d'un grand nombre de projets : le forum euromed des échanges de

jeunes (en partenariat avec les collectivités locales, Marseille, 2002), un cycle de formations « plongez dans les échanges euro-méditerranéens »,

destinées à  développer et évaluer des projets (en partenariat avec le centre de ressources Salto-Youth-EuroMed, 2003 et 2004), un séminaire

de contact SVE EuroMed (Provence Alpes Côte d’Azur, 2004).

A Action 1.2 : Rencontres de jeunes
Nombre total de projets déposés : 99 Nombre total de projets acceptés : 58
Nombre total de participants (tous pays confondus) : 1540 dont 374 français

Subvention totale accordée : 1 058 787 €

A Action 2.2 : service volontaire européen
Nombre de projets déposés : 24 Nombre de projets acceptés : 14 (6 à l'accueil et 8 à l'envoi) 

Subvention totale accordée : 149 298 €

A Action 5.12 : mesures de soutien 
Nombre de projets déposés : 91 Nombre de projets acceptés : 57
Subvention totale accordée : 843 736,50 €
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Les actions avec 
les « autres pays Tiers »  
Jusqu’en 2003, c’est avec l’Amérique latine que la France a réalisé le plus de projets. Depuis, l'Afpej a mis l'accent sur les
projets réalisés avec les pays d'Europe du Sud-Est (plus particulièrement dans le cadre du Service Volontaire européen), en
organisant des séminaires de contact ou en soutenant le processus d’accréditation de structures dans les Balkans, en
partenariat avec le centre Salto-Youth Europe du Sud-Est. 
Les principales thématiques développées dans les projets sont essentiellement tournées autour de l’égalité des chances,
l’environnement, la protection du patrimoine, l’art et la culture. 
Ces différentes actions permettent de développer le tissu associatif local et les politiques jeunesse. 

A Action 1.2 : Rencontres de jeunes
Nombre total de projets déposés : 63 Nombre total de projets acceptés : 32
Nombre total de participants (tous pays confondus) : 952 dont 216 français

Subvention totale accordée : 665 796 €

A Action 2.2 : service volontaire européen
Nombre de projets déposés : 140 Nombre de projets acceptés : 90 (77 à l'envoi et 13 à accueil) 

Subvention totale accordée : 632702 €

A Action 5.2 : mesures de soutien 
Nombre de projets déposés : 41 Nombre de projets acceptés : 18
Subvention totale accordée : 225 486 €

DU PEJ VERS LE PEJA 2007 - 2013

« Jeunesse dans le monde » action 3 du Programme européen Jeunesse en
Action (PEJA) soutient les projets d'échanges et de formations avec les pays
« partenaires voisins de l’Union européenne » (action 3.1 du PEJA) et ceux
réalisés avec les pays « partenaires dans le reste du Monde » (action 3.2 du
PEJA), où figure désormais l’Amérique latine.

Les projets de Service Volontaire européen avec l’ensemble de ces pays sont
soutenus dans le cadre de l’action 2 du PEJA. 

Les projets d’échanges et de formations/mise en réseau se déroulant dans
les pays partenaires méditerranéens sont désormais soutenus dans le cadre du
Programme Euromed Jeunesse. (Portail EuroMed Jeunesse : www.euromedyouth.net).

Poitou- 
Charentes 
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52 

292 

137 

36 

 

21 

26 

17 

33 

38 

26 
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5 

5 

6 

24 

45 

24 

5 

 

1 

1 

0 
42 

54 

46 

20 

 

5 

8 

7 

28 

66 

24 

4 

 

2 

8 

8 

42 

100 

52 

6 

 

7 

12 

24 

83 

327 

112 

37 

 

27 

30 

13 

90 

298 

109 

32 

 

30 

26 

18 

30 

105 

247 

16 

 

11 

11 

22 

10 

1 

4 

0 

 

1 

1 

1 

 

Echanges -Pays Programme 

SVE - Envoi  - Pays Programme 

SVE - Accueil  - Pays Programme 

Initiatives de jeunes 

1335 

3126 

1965 

424 

Capital Avenir 

Mesures de soutien - Pays Programme 

Projets Pays tiers (toutes actions confondues) 

 

274 

354 

269 

39 

4 

0 

2 
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0 

0 

19 

3 

1 

2 

 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

 

24 

0 

0 

Le Programme Européen Jeunesse (PEJ) dans les régions
2000-2006
On constate une répartition géographique encore
inégale entre les régions françaises tant à l’accueil
qu’à l’envoi.

Ces données doivent être rapprochées notamment : 

A du nombre de jeunes de
moins de 25 ans de chaque
région
A de la richesse du
réseau associatif et de
son expérience dans le
montage de projets
européens
A de l’importance du soutien
des collectivités territoriales
A de l’expérience de l’association
montant le projet. 

À prendre également en compte la
généralisation des comités de suivi et de
sélection des dossiers des actions 1 et 2
dans presque toutes les régions dès 2003. A
noter que l’analyse des statistiques régionales
est faite en fonction du nombre de projets
acceptés et non pas du nombre de dossiers
déposés.

21

Nombre total de projets financés par action
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2 5 12 17 15 9 

45 

118 

302 

455 

432 
292 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Participants 

Activités 

Le centre de ressources
Salto-Youth EuroMed 
et le programme
EuroMed Jeunesse  
SALTO (Support and Advanced Learning & Training Opportunities) peut être traduit par « Soutien et Opportunités de Formation et
d’Apprentissage Avancées ».
Le Centre de Ressources Salto-Youth EuroMed, rattaché à l'Agence française, est une des 8 structures créées par la Commission
Européenne pour renforcer la qualité des projets dans le programme Jeunesse. Plus spécifiquement, son action vise à soutenir les
Agences nationales et les coordonnateurs nationaux dans le cadre du programme Euromed Jeunesse (Unités Euromed Jeunesse depuis
2006) et à développer la coopération dans le travail de jeunesse entre les deux rives de la Méditerranée. 

Après une phase de lancement en 2001/2002, les multiples activités ont permis la mise en place d’une stratégie de développement
sur le programme EuroMed Jeunesse et la reconnaissance de formateurs et démultiplicateurs dans les pays participants notamment
dans les pays méditerranéens. En 2005, malgré la suspension de la sélection des projets déposés dans les pays méditerranéens,
toutes les formations organisées par le centre Salto-Youth EuroMed ont eu lieu et les échanges ont été encore plus présents en
2006, notamment grâce à la mise en place du système des « frais partagés » («split funding» en anglais) entre les Agences Nationales
qui accueillent, celles qui envoient et le(s) centre(s) de ressources Salto qui coopèrent. 

La participation financière de la Commission européenne allouée au centre de ressources Salto-Youth Euromed depuis son
lancement a été de 1 342 000 € (fonctionnement et actions). 

Les activités du centre de ressources s’articulent autour de plusieurs axes :

A Formations et événements
Depuis son lancement, le centre de ressources Salto-Youth Euromed a organisé 50 formations thématiques et événements internationaux. 

Cela représente 1 644 participants sélectionnés pour 5 380 candidatures reçues. 

Salto-Youth Euromed 2000-2006
Quelques-uns des temps forts (formations ou événements) qui
ont marqué la période : séminaire d'évaluation depuis le lance-
ment de Salto (Barcelone, 2003), séminaire "10+8" pour les
nouveaux entrants dans l'UE (Lettonie, 2004), séminaire pilote
inter régional des démultiplicateurs EuroMed (Liban, 2004),
stage de formation "A la rencontre des trois cultures" (Cordoue
2004, Jérusalem 2005, Anvers 2006, Paris 2007), Remise des prix
EuroMed (Egypte, 2005), la "Foire aux outils" (Paris 2006)…
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A Animation de réseaux
Diffusion d'information et de matériel pédagogique auprès des réseaux de formateurs, des participants, des structures de jeunesse, des institu-
tions, des agences nationales et des coordinateurs. Sont parus 7 numéros du magazine semestriel « Meet’in Euromed » en anglais, 16 numéros
de la lettre d’information bimestrielle « EuroMed Info » (en français et anglais) et 29 numéros de la lettre d’information bimestrielle « Good prac-
tices » en (français et anglais).

A Bonnes pratiques pédagogiques
L'autre mission, transversale, du centre de ressources est la compilation et la diffusion de bonnes pratiques dans le cadre du Programme Européen
Jeunesse. On recense 667 outils validés dans la « Boîte à outils » en ligne, 24 vidéos, 1 photothèque et 4 publications pédagogiques de la
collection « Bringing both sides together… » (en anglais). Le centre a également conçu une mallette pédagogique « EM training Bag.»

A Partenariats
Le centre de ressources Salto-Youth EuroMerd opère en partenariat avec plusieurs institutions européennes (Conseil de l'Europe…) et
méditerranéennes (Plate-forme euromed…).

"Au-delà des objectifs qui ont été atteints, ce stage a représenté, entre autre, un rendez-vous interculturel extraor-

dinaire. Imaginez : le Danemark qui rencontre l’Espagne, l’Autriche… Jusque là d’accord pas trop surprenant, mais

quand tous ceux-là rencontrent aussi le Liban, l’Algérie, la Jordanie… et quand enfin la Palestine

et Israël discutent des heures durant, c’est l’image d’une paix possible qui s’affiche. En tout cas,

cette expérience montre que la fraternité et la mixité ne sont pas de vains mots. Au-delà des obstacles, cinq pro-

jets sont actuellement en route et cette démarche est déjà un succès, et nous leur donnons rendez-vous l’année

prochaine avec impatience pour l’évaluation."  (stage "Jump into EuroMed", Blanquefort)

Vers le pôle EuroMed 
En mars 2006, l’Injep a été désigné pour une durée déterminée, comme Centre d’assistance technique et stratégique pour les agences
méditerranéennes (Catsam) du programme EuroMed Jeunesse III. Cette structure a apporté un fort soutien à la création des Unités
EuroMed Jeunesse dans les pays participants de la rive sud de la Méditerranée (séminaire euromed, formation initiale des personnels
des Unités EuroMed Jeunesse, création du Portail Euromed Jeunesse). La convention avec l’Injep est prévue jusqu'à début 2009.
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Les contacts en région

Pour obtenir les coordonnées des relais et personnes ressources dans votre région, contactez le correspondant

PEJA de votre Direction Régionale et Départementale Jeunesse et Sports.

Alsace Tél. : 03 88 76 80 45

Aquitaine Tél. : 05 56 69 38 51

Auvergne Tél. : 04 73 34 91 67

Bourgogne Tél. : 03 80 68 39 00

Bretagne Tél. : 02 23 48 24 52

Centre Tél. : 02 38 77 49 41

Champagne-Ardenne Tél. : 03 26 26 98 00 

Corse Tél. : 04 95 50 38 74

Franche-Comté Tél. : 03 81 41 26 26

Guadeloupe Tél. : 05 90 81 33 57

Guyane Tél. : 05 94 29 92 00

Ile-de-France Tél. : 01 40 77 55 84

Languedoc-Roussillon Tél. : 04 67 10 14 00

La liste des Correspondants départementaux du PEJA (présents dans les Directions Départementales Jeunesse

et Sports) est disponible sur le site web de l’Agence française : www.jeunesseenaction.fr

Limousin Tél. : 05 55 33 92 22

Lorraine Tél. : 03 85 35 95 99

Martinique Tél. : 05 96 59 03 10

Midi-Pyrénées Tél. : 05 34 41 73 00

Nord Pas-de-Calais Tél. : 03 20 14 42 38

Normandie (Basse) Tél. : 02 31 43 26 09

Normandie (Haute) Tél. : 02 32 18 15 44

Pays de Loire Tél. : 02 40 52 44 44

Picardie Tél. : 03 22 33 89 37

Poitou-Charentes Tél. : 05 49 37 08 80

Provence-Alpes Côte-d’Azur Tél. : 04 88 08 91 44

Réunion Tél. : 02 62 20 96 40

Rhône-Alpes Tél. : 04 72 84 56 20Le
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WWW.   

Sites Internet 
www. jeunesseenact ion . f r
Site de l'Agence française du Programme Européen Jeunesse en Action (Afpeja) : toutes les informations utiles sur
le programme Jeunesse en Action, la liste des contacts, l'ensemble des documents à télécharger (formulaires,
guides, etc.), des outils pédagogiques, des exemples de projets financés et de multiples liens ...

www.sa l to-youth .net
Site des centres de ressources Salto-Youth : toutes les informations, conseils, calendrier des formations (en parti-
culier sur le programme Euro-Med Jeunesse) et de nombreux outils, publications et exemples de «bonnes pratiques»
(vidéos, ouvrages, sites internet...).

www.ec . europa .eu  
Portail de l'Union européenne : toutes les informations sur le programme Jeunesse et les autres programmes
européens (Education et formation tout au long de la vie, Culture, etc.), et également tous les contacts des
agences nationales Jeunesse en Action en Europe (dans la rubrique de la Direction générale « Education et
culture »).

eacea .ec . eu ropa .eu /youth / index_en .htm  
Site de l'agence exécutive Education, Audiovisuel et Culture en charge des appels à propositions et des actions
centralisées du programme Jeunesse en Action.

www.europa .eu /youth /
Portail Européen de la Jeunesse lancé en mai 2004 par la Commission Européenne : toutes les informations
sur les possibilités de mobilité, de volontariat, d’aides aux projets pour les jeunes en Europe.

www.eurodesk . eu
Site du réseau Eurodesk qui regroupe les centres d'information sur l'Europe nationaux, régionaux et locaux
destinés aux jeunes et à ceux qui travaillent auprès des jeunes (en France au CIDJ). Eurodesk est une action
du Programme Européen Jeunesse en Action.

www.euromedyouth .net
Portail EuroMed Jeunesse : toutes les informations sur le Programme EuroMed, la coopération euro-méditerranéenne,
la liste des pays signataires, les programmes et actions dans le domaine de la jeunesse…
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Des publications à connaître
A Pub l i ca t ions  de  l 'Agence  f rança i se  du  PEJA
Gratuit sur simple demande.
Pour recevoir ces publications, envoyez vos coordonnées à :
Emmanuelle Perpignaà, chargée de communication
Agence française du Programme Européen Jeunesse en
Action
Tél. : + 33 (0)1 39 17 27 94 - Courriel : perpignaa@injep.fr

«  Eurof la sh  j eunesse  »
Lettre d'information électronique mensuelle de l'Agence
française du Programme Européen Jeunesse en Action.

«  Europe  Expres s  »
Journal d'informations trimestrielles rédigé et publié par l'Agence sur les jeunes et l'Europe, diffusé à 6000
exemplaires auprès des partenaires, du réseau et de tous ceux qui s'intéressent à ces actions. 
Plusieurs rubriques : le PEJA en France, en Europe et dans le Monde, la parole aux projets, En avant
l’Europe …  

A Pub l i ca t ions  du  Cent re  de  re s sources  Sa l to-Youth  EuroMed  
Gratuit sur simple demande.
Pour recevoir ces publications, envoyez vos coordonnées à euromed@salto-youth.net

«  Les  l e t t re s  é l ec t ron iques  d ’ in fo rmat ion»  (en  ang la i s  e t  f rança i s )  
Elles présentent les bonnes pratiques pédagogiques liées à des thématiques du Programme Européen
Jeunesse en Action ou à la coopération euro-méditerranéenne.

«  Meet  '  In  EuroMed »  ( en  ang la i s )
Bulletin d'information biannuel publié par le Centre de ressources Salto-Youth-EuroMed. Il présente
différentes actions et expériences menées dans le cadre du programme EuroMed Jeunesse.
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Le Programme Européen Jeunesse en Action (PEJA) est un programme communautaire d'éducation
non formelle. Il dispose d'un budget de 885 millions d'euros répartis entre les pays participants sur
une durée de sept ans.  

Il s'adresse à tous les jeunes de 13 à 30 ans, résidant légalement dans un des pays participant au
Programme et à tous les organismes à but non lucratif (associations, collectivités territoriales et
locales, établissements publics ...). 

Aucune condition de diplôme ou de formation n'est exigée. Une attention particulière est
accordée à l'accès au Programme des jeunes avec moins d'opportunités.

Objectif du PEJA : former le jeune citoyen européen  
Le PEJA permet :

A de promouvoir la citoyenneté européenne,

A d'encourager les jeunes à la vie démocratique,

A d'agir pour la paix, la solidarité et la diversité culturelle,

A de développer les mesures de soutien aux activités des jeunes,

A d'acquérir de nouvelles compétences…

Plusieurs actions sont possibles : 
- Sont présentées ci-dessous celles gérées par l’Agence française du Programme européen Jeunesse en Action (Afpeja).

A Découvrir d'autres cultures et partager la sienne lors d'un court séjour (Echanges de jeunes pour les 13-25 ans - action 1.1 et 3.1 du PEJA)
A S’engager plusieurs mois dans une organisation à but non lucratif d’un autre pays (Service Volontaire Européen pour les 18-30 ans - action

2 du PEJA)
A Réaliser un projet collectif créatif et innovant lié à l'Europe (Initiatives de jeunes pour  les 15-30 ans - action 1.2 du PEJA)
A S'impliquer dans des projets favorisant la participation active des jeunes à la vie de leur communauté  (Jeunesse pour la Démocratie pour les

13–30 ans – action 1.3 du PEJA) et le dialogue avec les responsables de politiques de jeunesse (Séminaires de jeunes pour les 15-30 ans –

action 5.1 du PEJA)
A Se former et construire des partenariats de qualité (Mesures de soutien pour les animateurs et acteurs du secteur jeunesse). Des formations,

séminaires et échanges de pratiques peuvent être organisés pour développer des projets et des partenariats de qualité.

- Les autres actions du PEJA ainsi que les appels à projets sont gérés au niveau européen par l’Agence exécutive “Education, Audiovisuel
et Culture”.

Dans les 27 Etats membres de l'Union européenne, ses voisins et d'autres pays partenaires dans le reste du monde

Sur des thèmes variés : art et culture, lutte contre les exclusions et le racisme, social, santé, sports, environnement, protection du

patrimoine, médias et information des jeunes….

Pour une Europe toujours plus solidaire et citoyenne.

Des informations, des conseils, un soutien ?
A A l’Agence française du Programme européen Jeunesse en Action (AFPEJA ) 
A Dans les Directions Régionales et Départementales Jeunesse et Sports (DRDJS et DDJS)

auprès des correspondants régionaux et départementaux PEJA
A Dans tout le réseau des Relais PEJA

www.jeunesseenaction.fr
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Agence Française du Programme

Européen Jeunesse  en Action  
Institut National de la Jeunesse et de l'Education Populaire
Etablissement public du ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports
et de la Vie associative

11 rue Paul Leplat

78160 Marly-le-Roi - France

Tél. : + 33 (0)1 39 17 27 70

Fax : + 33 (0)1 39 17 27 57

Site web : www.jeunesseenaction.fr

Délégué général de l’Agence française

Jean Chiris

Communication 

Emmanuelle Perpignaà 

Tél. : 33 (0)1 39 17 27 94

Courriel : perpignaa@injep.fr
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